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la place où fut la propriété de M. le maire, que la croisée
par laquelle toute1apr6jÿriétê avait' été délogée en dé
tail. . Enfin leur bésogne se, trouva termainée avant l&
nuit,-'ét ls dernie rayonii du soleil ní'uxût n'ólairè«
rent plus Iuelé déèbmbres de la bâtiss.

Ce:-t alors ;rdes-rùines' gii'il: fillu s'et r t
parlementer avec lemagistrt déposéd s .o....ent
d'un de, ses fiefs îrbains Ia i-r á 'da u
traité de paix ne fat'rrnlök a concure 'ou pa'luttme
Nivelle;,en remettantsur-ses épaules: velues sak veste
toute couverte encore de la wglorieuse poussière: dU, g
cage, demanda; au maire :

-Combien te, faut-il, gros pleurn ihéur pour ton
grenier à punaises ?V

-Ma maison, dit en balbutiant le m aire alait sept
mille écus coimme..un sou.

-- Onnei te'démande'pas cè qu'elleralait,'on desire
seulement savoir 'ce que tu en veux pour le' service ,ie
nouslavonis rendu' à1a-ville en te la í-a"ant cothme un
ponton.,,

-Mais il:me"semble qu'en vous la laissat o.r
cinq mille écus,' cene -serait pas trop pour vous.

.- Oinq mille écus; c'est un peu près dequatre mill
francs pour chacun de uous; Tu' les axtas ce soir je &
les donne' sur parole, et-avec nous, tu le 'sais bien, la -P
role vaut. mieux que le- jeu.; mais à une condition" ce'
pendant. z

-Et laquelle, s'il vous plait, mes braves amis du
bon Dieu?

-C'est que jamais, tant que nous vivrons; on nie
fera bâtir rien à la place de Cette fenêtre, et' que nous
pourrons faire< mettie sous cette croisée :'Maison envo.y6
par lafentre, par 'quatre capiàaines de corsaire., dans la jour-
née du 21 décembre. 'affaire est-elle dite et conclue,'
gros Paria.?

Oui, puisque vous le voulez, mes bonnes gens.
Eh bien ! c'est cela cria- Nivelle aux assistaits.

Vive le maire deKamaret et toute sa sainte boutic(qe ! En-
levez tout le resté, tout est rasé, payé, et voila ma' free
faite!,

EDOUARD CORBItREE


